
 
 

 
 
 

 
 

DECISION 
 

Portant sur la création du Comité pour la qualité 
 

                        À l’Institut Sylvo-pastoral de Tabarka 

 

 
Le Président de l’Université de Jendouba, 

 

- Vu la loi n°2008-19 du 25 février 2008, relative à l'enseignement supérieur ensemble 

les textes qui l'ont modifiée et complétée et notamment la loi n°2017-38 du 02 mai 2017. 

 

- Vu le décret n°2003-1662 du 04 aout 2003, portant création de l’Université de 

Jendouba ; 

 

- Vu le décret n° 2008-2716 du 4 août 2008, portant organisation des universités et des 

établissements d’enseignement supérieur et de recherche et les règles de leur 

fonctionnement. 

 
- Vu les articles 18, 19 et 22 et 41 du décret n° 2008-2716 du 4 août 2008, portant sur 

la composition et les missions du comité. 

 

Décide 

 

Article premier: Il est créé au sein de l’Institut Sylvo-pastoral de Tabarka un comité pour la 

qualité CQ-ISBB . Ce comité est une Instance pluridisciplinaire et opérationnelle de coordination 

de la démarche Qualité et Gestion des Risques, garant de la mise en œuvre organisationnelle 

de la Politique d’assurance Qualité de l’ISPT. 

  

Article 2 : Le Comité CQ-ISPT  se compose des membres suivants : 
 
Mr Selmi Houcine   Directeur des études, ISPT Président  

Mr Majdi Hmaissi Secrétaire général, ISPT Rapporteur 

Mr Wahbi Jawadi   Enseignant, ISPT Membre 

Mme Sahar Abidi   Enseignante, ISPT Membre 
 

 




